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1.​Descriptif du document 
Titre : Manuel du superviseur et de l’Agent  

Objectif : Le manuel de l'utilisateur a pour objectif de fournir aux utilisateurs toutes les 
informations nécessaires pour utiliser efficacement la plateforme et tirer pleinement parti de 
ses fonctionnalités. Il est conçu pour aider les utilisateurs à comprendre les fonctionnalités 
de la solution, à apprendre comment effectuer les différentes tâches et à résoudre les 
problèmes éventuels. 
Auteur : PORTNET S.A. 

2.​Liste des destinataires 

ORGANISME PRÉNOM & NOM 

MCI 
 
 
 

ADII 
 
 
 

PORTNET S.A. 

Youssef AHOUZI 
Youssef BOKHABRINE 
Mohammed MOURTAFII 
Anas BADAA 
Mohamed Taher MANSOURI 

 

3.​Versions du document 
Version Commentaire 
21/07/2025 Dernière mise à jour 

 

4.​Objectifs du projet :  

●​ Dématérialiser le processus de dépôt et de traitement des déclarations 
préalables d’importation des instruments de mesure soumis à la réglementation 
métrologique.​
 

●​ Optimiser l’échange entre les opérateurs économiques et l’administration en 
centralisant la gestion des déclarations d’importation des instruments de mesure sur 
une plateforme dématérialisée, offrant un meilleur suivi, une traçabilité renforcée et 
des indicateurs de performance pour le pilotage des procédures. 
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5.​Manuel du Superviseur: 

A.​Affectation des déclarations: 

1.​ Description: 
Le Superviseur reçoit uniquement les déclarations destinées à sa Délégation Provinciale du 
Commerce et de l'Industrie (DPCI), et peut commencer le traitement en les affectant à un 
Agent ou en s’auto-affectant les déclarations pour les traiter lui-même. Nous allons 
commencer par décrire le scénario dans lequel le Superviseur traite la déclaration lui-même. 

Les déclarations nouvellement soumises par le déclarant sont accessibles dans la rubrique 
"Nouveaux dossiers" du menu du superviseur du bureau auquel la déclaration a été 
affectée.  

 

Figure 1 : Accès à la rubrique “Nouveaux dossiers” depuis le menu. 

2.​ Etapes: 
Pour qu'un superviseur s’auto-affecte une déclaration, il doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à la rubrique ‘Nouveaux dossiers’ depuis le menu latéral..  
2.​ Sur la barre des actions correspondant à la déclaration, cliquer sur “Auto-affectation”.  
3.​ Dans le pop-up qui s'affiche, cliquer sur "affecter". 
4.​ Dans le pop-up qui s'affiche, cliquer sur "confirmer". 

 

Une fois cette étape d'auto-affectation complétée, la déclaration sera désormais répertoriée 
parmi celles en attente de traitement, et elle sera attribuée au superviseur qui l'a 
auto-affectée. 
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Figure 2 : Sélection de l’action “Auto-affectation” depuis la barre d’actions de la déclaration à traiter. 

 

Figure 3 : Fenêtre contextuelle de confirmation de l’auto-affectation avec le bouton “affecter”. 

 

Figure 4 : Fenêtre contextuelle de confirmation de l’auto-affectation avec le bouton “confirmer”. 

B.​ Prise en charge de la déclaration: 
1.​ Description: 

La prise en charge d’une déclaration est l’action qui lance le commencement réel du 
traitement de la déclaration par le Superviseur. 
Une fois que la déclaration a été auto-affectée, le Superviseur peut accéder à la rubrique 
“Dossiers en attente de traitement”, repérer la déclaration concernée, puis cliquer sur 
l’icône “Prendre en charge” pour initier le traitement. 
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Figure 5 : Liste des déclarations en attente de traitement affectées au superviseur.  “Dossiers en 

attente de traitement”.  

2.​ Etapes: 

Pour qu’un superviseur prenne en charge une déclaration, il doit suivre les étapes suivantes 
: 

1.​ Accéder à la page “Dossiers en attente de traitement”.​
 

2.​ Identifier la déclaration concernée.​
 

3.​ Cliquer sur l’icône “Prendre en charge” située dans la colonne des actions.​
 

Dès que cette action est effectuée, le superviseur est automatiquement redirigé vers 
l’interface de traitement de la déclaration. 

 
Figure 6 : Icône “Prendre en charge” accessible depuis la colonne des actions dans la rubrique 

“Dossiers en attente de traitement”.  
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En suivant ces étapes, le superviseur pourra prendre en charge la déclaration sélectionnée 
et commencer son traitement. Une fois la déclaration prise en charge, elle sera visible dans 
l'interface sous la rubrique : Dossiers en cours > Mes dossiers. 

C.​Consultation de la déclaration: 

1.​ Description: 
Dans le cadre du traitement d’une déclaration d’importation IDM, le Superviseur peut 

accéder au détail complet de la déclaration, et effectuer des actions clés avant d’émettre 

une décision. 

Il dispose d’un ensemble d’actions clés pour faire avancer le traitement de la déclaration : 

●​ Demander un complément de dossier si des documents ou informations sont 

manquants.​

Programmer une visite physique à l’adresse renseignée dans le champ “Lieu 
d’usage des IM”. 

●​ Transférer la visite vers une autre délégation (DPCI) si la visite ne peut être réalisée 

localement. 

●​ Demander le transfert de l’intégralité de la déclaration  vers une autre DPCI pour 

traitement complet. 

●​ Clôturer la déclaration après validation, ce qui génère le récépissé si la déclaration 

est recevable. 

 
Figure 7 : Liste des déclarations en cours de traitement dans la rubrique “Mes dossiers” 

2.​ Etapes:  
1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”.​

 
2.​ Sélectionner l’action “Traiter”. 
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Figure 8 : Icône “Traiter” accessible depuis la colonne des actions dans la rubrique “Mes dossiers”. ​
 

Le superviseur est redirigé vers l’interface complète de la déclaration, structurée en deux 
onglets principaux : 

●​ Détails du dossier : permet de consulter l’ensemble des informations saisies par le 
déclarant, ainsi que les documents joints. Aucun champ n’est modifiable à ce niveau.​
 

●​ Traitement : onglet dédié aux actions que peut entreprendre le superviseur 

 

Figure 9 : Consultation de l’onglet “Détails” dans l’interface de traitement   

D.​Traitement des déclarations: 

a.​ Description: 

L’étape de traitement qui suit l’évaluation a pour objectif de formuler une réponse officielle 
à la déclaration d’importation. 
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Pour cela, le superviseur dispose de plusieurs actions possibles depuis l’onglet 
“Traitement” : 

●​ Demander un complément de documents, si la déclaration est incomplete ou 
nécessite des justificatifs supplémentaires. 

●​ Programmer une visite du lieu d’usage de l’instrument. 

●​ Demander le transfert de la déclaration à une autre délégation pour inspection ou 
traitement complet. 

●​ Générer le récépissé si la déclaration est conforme et recevable. 

 

 

Figure 10 : Onglet “Traitement”  

b.​ Etapes: 

Pour entamer le traitement d’une déclaration d’importation, le superviseur doit suivre les 
étapes suivantes : 

1.​ Accéder à la rubrique “Gestion des demandes d'importation. 

2.​ Rechercher la déclaration concernée, puis cliquer directement sur l’action “Traiter” 
dans la colonne Actions. 

3.​ Une fois dans l’interface de la déclaration, aller dans l’onglet “Traitement”. 

4.​ Selon les cas rencontrés, le superviseur peut effectuer l’une des actions suivantes 
depuis l’onglet Traitement : 

●​ Demander un complément de dossier : si des documents ou informations sont 
manquants ou insuffisants. 

●​ Programmer une visite du lieu d’usage : pour effectuer un contrôle physique des 
instruments à l’adresse indiquée. 

○​ Avec la possibilité de Transférer la visite à une autre délégation 
●​ Transférer la déclaration à une autre délégation (DPCI) : pour confier l’intégralité 

du traitement à une autre structure. 

10 



 

1.​ Demande de complément: 

a.​ Description: 

Le Superviseur peut initier une demande de complément lorsqu’il constate que des 
informations ou documents sont manquants dans la déclaration.​
Une fois cette action validée, le statut de la déclaration passe automatiquement à 
“Dossier incomplet”. 

Cela oblige le déclarant à ajouter les éléments demandés avant que le traitement ne 
puisse se poursuivre.

 

 

Figure 11 : Création d’une demande de complément   

b.​ Etapes: 

Pour créer une demande de complément, le superviseur doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à Mes dossiers via le menu correspondant. 

2.​ Ouvrir l'onglet “Traitement.” 

3.​ Accéder à la section “Demande de complément de dossier.” 

4.​ Cliquer sur le bouton “Nouvelle demande.” 

5.​ Cliquer ensuite sur le bouton “Créer” pour initier la saisie de la demande. 

6.​ Un champ d'observation apparaît : le superviseur doit y saisir un commentaire clair 

indiquant les documents ou informations manquants. 

7.​ Cliquer sur “Enregistrer” pour valider la demande de complément. 

Dans ce cas, la déclaration retrouvera le statut “Dossier Incomplet” 
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Figure 12 : Ajout d’une observation 

Il est possible d’annuler la demande de complément tant que le déclarant n’y a pas encore 
répondu. Dans ce cas, la déclaration retrouvera le statut “En cours de traitement.” 

Une fois que le déclarant téléversera les documents demandés en réponse à la déclaration 
de complément, le statut de la déclaration passera automatiquement à “Complément 
reçu”. 

Les documents ajoutés sont alors accessibles depuis l’onglet “Détails du dossier”, dans la 
section “Liste des éléments fournis”. 

Le superviseur peut les consulter afin de vérifier leur conformité et poursuivre le traitement 
de la déclaration depuis l’onglet “Traitement”. 

2.​ Programmation de la visite du lieu d’usage: 

a.​ Description: 

Une visite d'évaluation peut être planifiée pour inspecter les marchandises liées à la 
déclaration. Une fois la visite programmée, la déclaration passe au statut “Visite 
programmée”. La clôture de cette déclaration est réalisée par le superviseur. Par ailleurs, le 
déclarant reçoit une notification par email l'informant de la programmation de la visite et de 
la date proposée. 

 

Figure 13 : Programmation d’une Visite du lieu d’usage 
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b.​ Etapes: 

Pour programmer une visite d’évaluation, le superviseur doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers” depuis le menu principal. 

2.​ Cliquer sur le bouton “Traiter” de la déclaration concernée. 

3.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”.​

Faire défiler jusqu’à la section “Visite du lieu d’usage”. 

4.​ Cliquer sur le bouton “Créer”. 

5.​ Renseigner les deux champs obligatoires : 

●​ Date de la visite 
●​ Observation à l’égard de l’importateur  
●​ Cliquer sur le bouton “Enregistrer” pour enregistrer la déclaration de visite. 

 

Figure 14 : Visite lieu d’usage programmée 

Le superviseur peut annuler ou clôturer une visite programmée à tout moment.​
  

Pour clôturer la déclaration suite à l’effectuation de la visite, il doit suivre les étapes 
suivantes: 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”, puis cliquer sur “Consulter” pour ouvrir la 

déclaration concernée. 

2.​ Se rendre à l’onglet “Traitement”. 

3.​ Descendre jusqu’à la section “visite lieu d’usage”. 

4.​ Dans le tableau récapitulatif des visites programmées, cliquer sur l’action 

“Effectuer”. 

5.​ Renseigner les éléments suivants : 

○​ Résultat de la visite 

○​ Téléversement du procès-verbal (PV) 
6.​ Cliquer sur “Effectuer” pour enregistrer et clôturer l'étape de la visite. 
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Figure 15 : Validation de la visite d’évaluation via le bouton “Effectuer” 

 

Figure 16 : Ajout des informations nécessaires pour valider la visite. 

 

Figure 17 : Validation de visite effectuée avec succès. 

Après la validation de la visite lieu d’usage par le superviseur le statut de la déclaration devient “En 
cours de traitement” 

 

3.​ Transfert Visite du Lieu d’usage 

 

1.​ Description  
Lorsque le lieu d’usage déclaré par l’importateur se situe hors de la zone de compétence 
de la DPCI en charge, le superviseur peut transférer uniquement la visite à une autre 
délégation (DPCI) tout en conservant le traitement du reste de la déclaration. 
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2.​ Etapes 
Étapes à suivre par le Superviseur : 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”. 

2.​ Cliquer sur “Traiter” pour ouvrir la déclaration concernée. 

3.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”. 

4.​ Accéder à la section “Visite lieu d’usage”. 

5.​ Cliquer sur l’onglet “Transférer visite lieu d’usage”. 

6.​ Sélectionner la DPCI de destination (ex. : Tanger). 

7.​ Renseigner une observation à l’égard de la délégation précisant le motif du 

transfert et les attentes. 

8.​ Cliquer sur “Créer” pour initier le transfert. 

9.​ Le superviseur doit valider manuellement le transfert pour qu’il soit effectif et que 

la DPCI destinataire puisse planifier la visite. 

 

 

Figure 18 : Transfert visite lieu d’usage. 

 

4.​ Demande de transfert vers une autre délégation : 

a.​ Description: 

Lorsqu’une déclaration doit être traitée par une autre délégation (DPCI), le superviseur peut 
initier un transfert complet. Cela confie l’ensemble du traitement de la déclaration à une 
autre délégation  y compris l’analyse, la visite et la clôture. 

b.​ Etapes: 

Pour transférer la déclaration vers une autre délégation le superviseur doit effectuer les 
actions suivantes: 

1.​ Accéder à “Mes dossiers” dans le menu principal. 
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2.​ Cliquer sur “Traiter” pour la déclaration concernée. 

3.​ Ouvrir l’onglet “Détails du dossier”. 

4.​ Faire défiler jusqu’en bas de la page. 

5.​ Cliquer sur le bouton “Demande de transfert”. 

6.​ Sélectionner la DPCI de destination (ex. : Agadir, Fès, etc.). 

7.​ Renseigner une observation à l’égard de la délégation, justifiant le transfert (ex. : 
compétence géographique ou technique). 

8.​ Cliquer sur “Confirmer” pour soumettre la demande. 

 

 

Figure 19 : Bouton “Demande de transfert” en bas de l’onglet Détails du dossier. 

 

Figure 20 : Ajout d’une observation pour le transfert pour consultation. 

Préciser que cette déclaration de transfert doit être validée par  le service central. 
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c.​ Visibilité de la déclaration après demande de transfert 

Une fois la demande de transfert de la déclaration soumise, celui-ci n’apparaît plus dans 
la liste “Mes dossiers” du superviseur à l’origine du transfert. 

Toutefois, la déclaration reste accessible en consultation via la rubrique “Historique”, 
permettant au superviseur de suivre l’évolution de la demande. 

La déclaration disparaîtra complètement une fois le transfert validé par le service central. 

 

E.​ Génération du récépissé: 

1.​ Description: 

La génération du récépissé constitue la dernière étape de la procédure, elle permet de 
clôturer formellement le traitement de la déclaration autorisée et de fournir au déclarant une 
réponse à sa demande. 

 

Figure 21 : Rubrique “Générer le récépissé” dans l’onglet Traitement. 

2.​ Etapes: 

Pour procéder à la génération du récépissé, le superviseur doit suivre les étapes 
suivantes depuis l’interface de traitement de la déclaration : 

1.​ Accéder à la déclaration via la rubrique “Mes dossiers”, puis cliquer sur “Traiter”.​
 

2.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”.​
 

3.​ Accéder à la section “Générer le récépissé”.​
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4.​ Dans la liste déroulante “Réponse ministère”, sélectionner l’option appropriée 
parmi :​
 

●​ Dispensé​
 

●​ Non soumis​
 

●​ Nécessite l’approbation​
 

●​ Nécessite l’approbation et l’agrément​
 

●​ Directement soumis à la VP1 

5.​ Renseigner si besoin le champ Observation​
 

6.​ Cliquer sur “GÉNÉRER RÉCÉPISSÉ” pour finaliser l’émission du document. 

À cette étape, une fenêtre contextuelle intitulée “Génération du récépissé” s’affiche. Elle 
contient un résumé des informations techniques liées à l’instrument. 

7.​ Vérifier les informations, puis cliquer sur le bouton “Confirmer” pour valider la 
génération du récépissé.​
. 

 

Figure 22 : Exemple de réponse dans la rubrique “Générer le récépissé”. 
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Figure 23 : Pop-up génération du récépissé. 

 

6.​Manuel de l’Agent: 

A.​Prise en charge de la déclaration: 
1.​ Description: 

La prise en charge d’une déclaration est l’action qui lance le commencement réel du 
traitement de la déclaration par l’agent. 
Une fois que la déclaration a été affectée, l’agent peut accéder à la rubrique “Dossiers en 
attente de traitement”, repérer la déclaration concernée, puis cliquer sur l’icône “Prendre 
en charge” pour initier le traitement. 
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Figure 24 : Liste des déclarations en attente de traitement affectées à l’agent .  “Dossiers en attente 

de traitement”.  

2.​ Etapes: 

Pour qu’un agent prenne en charge une déclaration, il doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à la page “Dossiers en attente de traitement”.​
 

2.​ Identifier la déclaration concernée.​
 

3.​ Cliquer sur l’icône “Prendre en charge” située dans la colonne des actions.​
 

Dès que cette action est effectuée, l’agent est automatiquement redirigé vers l’interface de 
traitement de la déclaration. 

 
Figure 25 : Icône “Prendre en charge” accessible depuis la colonne des actions dans la rubrique 

“Dossiers en attente de traitement”.  

En suivant ces étapes, l’agent pourra prendre en charge la déclaration sélectionnée et 
commencer son traitement. Une fois la déclaration prise en charge, elle sera visible dans 
l'interface sous la rubrique : Dossiers en cours > Mes dossiers. 

20 



 

B.​ Consultation de la déclaration: 

1.​ Description: 
Dans le cadre du traitement d’une déclaration d’importation IDM, l’agent peut accéder au 

détail complet de la déclaration, et effectuer des actions clés avant d’émettre une 

décision. 

Il dispose d’un ensemble d’actions clés pour faire avancer le traitement de la déclaration : 

●​ Demander un complément de déclaration si des documents ou informations sont 

manquants. 

●​ Programmer une visite physique à l’adresse renseignée dans le champ “Lieu 
d’usage des IM”. 

●​ Transférer la visite vers une autre délégation (DPCI) si la visite ne peut être réalisée 

localement. 

●​ Demander le transfert de l’intégralité de la déclaration vers une autre DPCI pour 

traitement complet. 

●​ Clôturer la déclaration après validation, ce qui génère le récépissé si la déclaration 

est recevable. 

 
Figure 26 : Liste des déclarations en cours de traitement dans la rubrique “Mes dossiers” 

2.​ Etapes:  
1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”.​

 
2.​ Sélectionner l’action “Traiter”. 
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Figure 27: Icône “Traiter” accessible depuis la colonne des actions dans la rubrique “Mes dossiers”. ​
 

l’agent est redirigé vers l’interface complète de la déclaration, structurée en deux onglets 
principaux : 

●​ Détails du dossier : permet de consulter l’ensemble des informations saisies par le 
déclarant, ainsi que les documents joints. Aucun champ n’est modifiable à ce niveau.​
 

●​ Traitement : onglet dédié aux actions que peut entreprendre l’agent  

 

Figure 28 : Consultation de l’onglet “Détails” dans l’interface de traitement   

C.​Traitement des déclarations: 

a.​ Description: 

L’étape de traitement qui suit l’évaluation a pour objectif de formuler une réponse officielle 
à la déclaration d’importation. 

Pour cela, l’agent dispose de plusieurs actions possibles depuis l’onglet “Traitement” : 
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●​ Demander un complément de documents, si la déclaration est incomplete ou 
nécessite des justificatifs supplémentaires. 

●​ Programmer une visite du lieu d’usage de l’instrument. 

●​ Transférer la déclaration à une autre délégation pour inspection ou traitement 
complet. 

●​ Générer le récépissé si la déclaration est conforme et recevable. 

 

 

Figure 29 : Onglet “Traitement”  

b.​ Etapes: 

Pour entamer le traitement d’une déclaration d’importation, l’agent doit suivre les étapes 
suivantes : 

1.​ Accéder à la rubrique “Gestion des demandes d'importation. 

2.​ Rechercher la déclaration concernée, puis cliquer directement sur l’action “Traiter” 
dans la colonne Actions. 

3.​ Une fois dans l’interface de la déclaration, aller dans l’onglet “Traitement”. 

4.​ Selon les cas rencontrés, l’agent peut effectuer l’une des actions suivantes depuis 
l’onglet Traitement : 

●​ Demander un complément de dossier : si des documents ou informations 
sont manquants ou insuffisants. 

●​ Programmer une visite du lieu d’usage : pour effectuer un contrôle 
physique des instruments à l’adresse indiquée. 

○​ Avec la possibilité de Transférer la visite à une autre délégation 
●​ Demander le transfert la déclaration à une autre délégation (DPCI) : pour 

confier l’intégralité du traitement à une autre structure. 
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1.​ Demande de complément: 

a.​ Description: 

L’agent peut initier une demande de complément lorsqu’il constate que des informations ou 

documents sont manquants dans la déclaration.​

Une fois cette action validée, le statut de la déclaration passe automatiquement à “Dossier 
incomplet”. 

Cela oblige le déclarant à ajouter les éléments demandés avant que le traitement ne 
puisse se poursuivre. 

 

Figure 30 : Création d’une demande de complément   

b.​ Etapes: 

Pour créer une demande de complément, l’agent doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à “Mes dossiers” via le menu correspondant. 

2.​ Ouvrir l'onglet “Traitement.” 

3.​ Accéder à la section “demande de complément de dossier.” 

4.​ Cliquer sur le bouton “Nouvelle demande.” 

5.​ Cliquer ensuite sur le bouton “Créer” pour initier la saisie de la demande. 

6.​ Un champ d'observation apparaît : l’agent doit y saisir un commentaire clair 

indiquant les documents ou informations manquants. 

7.​ Cliquer sur “Enregistrer” pour valider la déclaration de complément. 

Dans ce cas, la déclaration retrouvera le statut “Dossier Incomplet” 
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Figure 31 : Ajout d’une observation 

Il est possible d’annuler la demande de complément tant que le déclarant n’y a pas encore 
répondu. Dans ce cas, la déclaration retrouvera le statut “En cours de traitement.” 

Une fois que le déclarant téléversera les documents demandés en réponse à la déclaration 
de complément, le statut de la déclaration passera automatiquement à “Complément 
reçu”. 

Les documents ajoutés sont alors accessibles depuis l’onglet “Détails du dossier”, dans la 
section “Liste des éléments fournis”. 

L’agent peut les consulter afin de vérifier leur conformité et poursuivre le traitement de la 
déclaration depuis l’onglet “Traitement”. 

2.​ Programmation de la Visite du lieu d’usage: 

a.​ Description: 

Une visite d'évaluation peut être planifiée pour inspecter les marchandises liées à la 
déclaration. Une fois la visite programmée, la déclaration passe au statut “Visite 
programmée”. La clôture de cette déclaration est réalisée par l’agent. Par ailleurs, le 
déclarant reçoit une notification par email l'informant de la programmation de la visite et de 
la date proposée. 

 

Figure 32 : Programmation d’une Visite du lieu d’usage 

 

25 



 

b.​ Etapes: 

Pour programmer une visite d’évaluation, l’agent doit suivre les étapes suivantes : 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers” depuis le menu principal. 

2.​ Cliquer sur le bouton “Traiter” de la déclaration concernée. 

3.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”. 

4.​ Faire défiler jusqu’à la section “Visite du lieu d’usage”. 

5.​ Cliquer sur le bouton “Créer”. 

6.​ Renseigner les deux champs obligatoires : 

●​ Date de la visite 

●​ Observation à l’égard de l’importateur 
7.​ Cliquer sur le bouton “Enregistrer” pour enregistrer la déclaration de visite. 

 

Figure 33 : Visite du lieu d’usage programmée 

L’agent peut annuler ou clôturer une visite programmée à tout moment.​
  

Pour clôturer la déclaration suite à l’effectuation de la visite, il doit suivre les étapes 
suivantes: 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”, puis cliquer sur “Consulter” pour ouvrir la 

déclaration concernée. 

2.​ Se rendre à l’onglet “Traitement”. 

3.​ Descendre jusqu’à la section “visite lieu d’usage”. 

4.​ Dans le tableau récapitulatif des visites programmées, cliquer sur l’action 

“Effectuer”. 

5.​ Renseigner les éléments suivants : 

○​ Résultat de la visite 

○​ Téléversement du procès-verbal (PV) 
6.​ Cliquer sur “Effectuer” pour enregistrer et clôturer l'étape de la visite. 
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Figure 34 : Validation de la visite d’évaluation via le bouton “Effectuer” 

 

Figure 35 : Ajout des informations nécessaires pour valider la visite. 

 

Figure 36 : Validation de visite effectuée avec succès. 

Après la validation de la visite du lieu d’usage par l’agent le statut de la déclaration devient “En cours 
de traitement” 

3.​ Transfert Visite du Lieu d’usage 

 

1.​ Description  
Lorsque le lieu d’usage déclaré par l’importateur se situe hors de la zone de compétence 
de la DPCI en charge, l’agent peut transférer uniquement la visite à une autre délégation 
(DPCI) tout en conservant le traitement du reste de la déclaration. 
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2.​ Etapes 
Étapes à suivre par l'agent: 

1.​ Accéder à la rubrique “Mes dossiers”. 

2.​ Cliquer sur “Traiter” pour ouvrir la déclaration concernée. 

3.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”. 

4.​ Accéder à la section “Visite lieu d’usage”. 

5.​ Cliquer sur l’onglet “Transférer visite lieu d’usage”. 

6.​ Sélectionner la DPCI de destination (ex. : Tanger). 

7.​ Renseigner une observation à l’égard de la délégation précisant le motif du 

transfert et les attentes. 

8.​ Cliquer sur “Créer” pour initier le transfert. 

9.​ Le superviseur doit valider manuellement le transfert pour qu’il soit effectif et que 

la DPCI destinataire puisse planifier la visite. 

 

 

Figure 37 : Transfert visite du lieu d’usage. 

4.​ Demande de transfert vers une autre délégation : 

a.​ Description: 

Lorsqu’une déclaration doit être traitée par une autre délégation (DPCI), l’agent peut initier 
un transfert complet. Cela confie l’ensemble du traitement de la déclaration à une autre 
structure, y compris l’analyse, la visite et la clôture. 

b.​ Etapes: 

Pour transférer la déclaration vers une autre délégation l’agent doit effectuer les actions 
suivantes: 

1.​ Accéder à “Mes dossiers” dans le menu principal. 

2.​ Cliquer sur “Traiter” pour la déclaration concernée. 
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3.​ Ouvrir l’onglet “Détails du dossier”. 

4.​ Faire défiler jusqu’en bas de la page. 

5.​ Cliquer sur le bouton “Demande de transfert”. 

6.​ Sélectionner la DPCI de destination (ex. : Agadir, Fès, etc.). 

7.​ Renseigner une observation à l’égard de la délégation, justifiant le transfert (ex. : 
compétence géographique ou technique). 

8.​ Cliquer sur “Confirmer” pour soumettre la demande. 

 

Figure 38 : Bouton “Demande de transfert” en bas de l’onglet Détails du dossier. 

 

Figure 39 : Ajout d’une observation pour le transfert pour consultation. 

c.​ Visibilité de la déclaration après demande de transfert 

Une fois la demande de transfert de la déclaration soumise, celui-ci n’apparaît plus dans 
la liste “Mes dossiers” de l’agent à l’origine du transfert. 
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Toutefois, la déclaration reste accessible en consultation via la rubrique “Historique”, 
permettant à l’agent de suivre l’évolution de la demande. 

La déclaration disparaîtra complètement une fois le transfert validé par le service central. 

 

D.​Génération du récépissé: 

1.​ Description: 

La génération du récépissé constitue la dernière étape de la procédure, elle permet de 
clôturer formellement le traitement de la déclaration autorisée et de fournir au déclarant une 
réponse à sa demande. 

 

Figure 40 : Rubrique “Générer le récépissé” dans l’onglet Traitement. 

2.​ Etapes: 

Pour procéder à la génération du récépissé, l’agent doit suivre les étapes suivantes 
depuis l’interface de traitement de la déclaration : 

1.​ Accéder à la déclaration via la rubrique “Mes dossiers”, puis cliquer sur “Traiter”.​
 

2.​ Ouvrir l’onglet “Traitement”.​
 

3.​ Accéder à la section “Générer le récépissé”.​
 

4.​ Dans la liste déroulante “Réponse ministère”, sélectionner l’option appropriée 
parmi :​
 

●​ Dispensé​
 

●​ Non soumis​
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●​ Nécessite l’approbation​
 

●​ Nécessite l’approbation et l’agrément​
 

●​ Directement soumis à la VP1 

5.​ Renseigner si besoin le champ Observation​
 

6.​ Cliquer sur “GÉNÉRER RÉCÉPISSÉ” pour finaliser l’émission du document. 

À cette étape, une fenêtre contextuelle intitulée “Génération du récépissé” s’affiche. Elle 
contient un résumé des informations techniques liées à l’instrument. 

7.​ Vérifier les informations, puis cliquer sur le bouton “Confirmer” pour valider la 
génération du récépissé.​
. 

 

Figure 41 : Exemple de réponse dans la rubrique “Générer le récépissé”. 
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Figure 42 : Pop-up génération du récépissé. 

7.​Conclusion 

Le rôle du superviseur et de l’agent dans le traitement des déclarations d’importation des instruments 
de mesure est essentiel pour garantir la conformité, la traçabilité et la réactivité du processus. Grâce 
aux différentes fonctionnalités de la plateforme (analyse, déclaration de complément, planification ou 
transfert de visite, validation finale), chaque étape est encadrée de manière rigoureuse. 

La bonne maîtrise de ces outils permet d’assurer un traitement fluide, sécurisé et conforme aux 
exigences réglementaires. 

**Fin du document** 
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